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Hôpital de Trévenans A la suite de l’intervention
du sénateur duDoubs,Martial Bourquin

Travailleursdétachés :
une réaction
A LA SUITE DE L’INTER
VENTION de Martial Bour
quin, sénateur du Doubs, sur
le chantier du futur hôpital
de Trévenans (notre édition
du 18 octobre), Bernard Go
dfrin, retraité de General
Electric, livre sa réflexion
sur la maind’œuvre étran
gère : « M. Bourquin deman
de au préfet du Territoire
d’intervenir. Cela me fait
sourire car s’il y a un res
ponsable dans cette affaire,
c’est bien l’État, qui a lui
même créé cette situation.
D’une part parce que le maî
tre d’ouvrage, donc l’État, a
montré sa négligence dans
la définition du nombre de
niveaux de soustraitance et
des contrôles liés. C’est dans
les plans de prévention que

le maître d’ouvrage indique
et impose ce nombre à ses
entreprises principales et
définit les règles d’accès aux
chantiers. D’une manière
générale, ce nombre peut
difficilement dépasser deux
si on veut pouvoir conserver
la maîtrise des entreprises
étrangères et lutter contre le
travail illégal ».

Bernard Godfrin cite un
exemple : « Total Raffinage
n’en autorise qu’un seul et
s’organise pour s’en assurer.
D’autre part à travers la ca
rence de l’inspection du tra
vail, donc toujours l’État, à
assurer les contrôles liés au
travail dissimulé ».

Bernard Godfrin conclut :
« l’accès du chantier ne doit

se faire que sur présentation
d’un badge valide, attribué
par le maître d’ouvrage
après vérification de la léga
lité de l’intervention de cha
que employé de chaque en
treprise. Certes, le code du
travail n’impose pas que les
travailleurs détachés mon
trent leur carte d’identité au
maître d’ouvrage, mais il im
pose que l’entreprise em
ployant des étrangers fasse
une déclaration préalable de
détachement, sous peine de
sanctions. L’inspection du
travail doit nécessairement
connaître le nombre exact
des travailleurs concernés et
si les déclarations ont été ef
fectuées. Informations aux
quelles le maître d’ouvrage a
accès ».

L’histoiredu jourFaitsdivers

Bouchonsparmillions
L’associationRécuplast
achargé900sacsde
bouchonsenplastique
hier.Directionla
Belgique.

D ans le local voûté
du fort Hatry, les
sacs en plastique
sont soigneuse
ment empilés.

Neuf cents au total. Dix mois
de collecte dans les grandes
surfaces, mairies, écoles et à
l’Epide.

Une à deux fois par an, les
bouchons prennent la route.
Vendredi, en début d’après
midi, les sacs de 1012 kg
chacun ont été chargés dans
un camion. « Il nous faudra
environ deux heures pour le
remplir », confie le prési
dent de l’association Récu
plast, Yves Jeanpierre.

« Les bouchons vont partir
dans une usine en Belgique
qui va les transformer en pa
lettes de transport. Les pa
lettes en bois doivent être
réparées ou brûlées quand
elles sont abîmées. Celles en
plastique peuvent être re
fondues pour resservir. »

Mais avant de finir dans le
four, les bouchons suivent
un parcours parfaitement

calibré. « Les points de ra
massage sont relevés tous
les vendredis. Ensuite, on
trie la collecte dans le local »,
explique cette bénévole.
Capsules de boutei l les
d’eau, de lait, de produit de
vaisselle, bouchons d’assou
plissant ou de lessive, fer
metures de pots de pâte à

tartiner ou de café lyophili
sé, il faut veiller à enlever
toutes les étiquettes et les
morceaux métalliques. Sans
oublier tous les intrus, jetés
avec les bouchons.

Ainsi préparés, les pré
cieux morceaux de plastique
patienteront dans leurs sacs
de 130 litres. Jaunes, oran

ges, rouges, verts, blancs et
surtout bleus, les couleurs se
mêlent derrière le plastique
noir.

Parmi le chargement du
jour, 440 kg collectés à l’Epi
de de Belfort. Le centre par
ticipe à l’opération depuis
son ouverture, il y a huit ans.
Moniteurs et jeunes sont ve

nus prêter mainforte hier.
Les capsules d’à peine

deux grammes valent de l’or.
« Elles sont revendues 210 €
la tonne. » Les recettes se
ront réinvesties par Récu
plast pour soutenir d’autres
projets. Locaux exclusive
ment.

En 2013, l’association a
acheté du matériel handis
port pour le Sinaps (500 €),
des tandems destinés aux
nonvoyants pour Cyclo
d’Oye (500 €), une banquette
et des cocons pour le service
de néonatalité de l’hôpital
(924 €). Les années précé
dentes, la vente des bou
chons a aussi permis d’ac
quér i r du matér ie l de
randonnée pour les handi
capés (966 €), une console de
jeux pour les enfants hospi
talisés (735 €), de parrainer
un chien d’aveugle (1.000 €)
ou encore d’aider les Restos
du cœur (1.000 €).

Alors, avant de refermer et
jeter votre flacon vide, rap
pelezvous que les petits
bouchons font les grandes
réalisations.

IsabellePETITLAURENT
W Récuplast cherche des
bénévoles pour le tri, au fort
Hatry, le vendredi entre 13 h 30
et 16 h 30. Faitesvous connaître
auprès du président au
03.84.29.54.76.

K Les bénévoles ont passé deux heures à charger les 9 t de bouchons en plastique. Photo Xavier GORAU

Vandalisme Dansunpérimètre restreint

Nouveau feudevoiture

« Je partais au travail. J’ai
entendu des détonations.
J’ai tout de suite pensé à des
pneus qui éclatent pendant
un incendie de voiture. »

La jeune employée d’un
supermarché de Belfort
avait raison. C’est bel et bien
un incendie qui a détruit un
Volkswagen Golf sur un par
king de la rue de Berlin. Cet
incendie s’est déroulé sur
une place de stationnement
qui se trouve en retrait des
habitations. Vers 5 h 30, le
feu a visiblement été allumé
à l’arrière du véhicule, la
carrosserie ne s’est en effet
pas décolorée sur l’avant des
ailes et au niveau du radia
teur. Les pompiers de Bel
fortSud ont déployé une
lance pour maîtriser l’incen
die qui a mis hors d’usage le

véhicule.
Ces faits se sont déroulés à

une cinquante de mètres
d’un parking privé de la rue
de Florence. Il y a quelques
semaines, deux voitures y
ont été détruites par un in
cendie volontaire. La carcas
se de l ’une d’el les est
d’ailleurs toujours à la vue
des riverains. Et comment
ne pas trouver curieux la
proximité de ces faits avec
les débuts d’incendies qu’a
connue l’agence Pole emploi
de la rue de Madrid. Visible
depuis les rues de Berlin et
de Florence.

Mais la nuit de jeudi à ven
dredi a été émaillée d’un
autre incendie. De poubelle
cette fois vers 21 h 50. Un
container a été détruit bou
levard Kennedy.

K La voiture a été détruite sur un parking rue de Berlin.
Photo ER LE PAYS

C’estdans l’Aire
Transition énergétique à l’UTBM
Dans le cadre des sixièmes journées d’histoire industrielle,
l’UTBM a accueilli jeudi et vendredi un colloque autour du
thème : la transition énergétique : un concept historique ? Ces
deux journées d’échanges ont été organisées conjointement
par l’université de technologie de BelfortMontbéliard et
l’université de HauteAlsace.
La première journée a été consacrée à la fois aux échecs en la
matière (par exemple la voiture électrique) et aux actions
institutionnelles engagées pour mettre en place une nouvelle
énergie (le nucléaire ou l’hydraulique par exemple). La
seconde journée a porté sur les enjeux de notre époque, avec
le recul que peut apporter l’histoire contemporaine
(l’utilisation du charbon par exemple). Des universitaires de
FrancheComté, d’Alsace et de Neuchâtel ont participé à ce
colloque.

Compétition de Rubik’s cube à Hérimoncourt
Hérimoncourt accueille ce weekend une compétition
internationale de Rubik’s cube, au gymnase des Quatre
Terres. Ce n’est pas un hasard : ce jeu de cassetête a été
inventé en 1974 par un Hongrois qui lui a donné son nom et
la ville d’Hérimoncourt entretient un jumelage avec son
homologue hongroise de Tiszaföldvar depuis dix ans.
Plusieurs dizaines de joueurs se sont déjà inscrits, des
Français pour la plupart mais aussi des Croates, des Polonais,
des Anglais, un Suisse et des Géorgiens. Plusieurs variantes
du célèbre jeu seront utilisées au cours de dix épreuves
différentes. Les joueurs s’affronteront le samedi 25 octobre
de 9 h à 18 h et le dimanche 26 octobre de 8 h 30 à 16 h 30.
Les dernières inscriptions peuvent se prendre sur place ou
sur franchecomtespeedcubing.fr

Faitsetméfaits
Cyclo contre auto
Belfort. Un cyclo a heurté une voiture dans le faubourg de
Montbéliard à la hauteur du 9. Selon les témoignages
recueillis sur place, il semblerait qu’un scooter suivait de trop
près la voiture qui le précédait. Lorsque celleci a freiné, le
jeune cyclomotoriste a tenté une manœuvre d’évitement,
sans succès, et percuté la voiture. Légèrement blessé, un
adolescent de 14 ans a été conduit à l’hôpital pour des soins.

Vandalisme
Unbusde la ligne 5 caillassé
Belfort. L’alerte a été donnée
vers 21 h 20. Visiblement un
bus qui desservait la ligne 5, a
été touché par une pierre au
niveau de l’intersection entre
l’avenue du Généralde
Gaulle et de la rue de Delé
mont, un croisement situé à la
sortie de Belfort en direction
d’Essert. Il semblerait qu’une
vitre de la porte du milieu ait
été brisée. La conductrice s’en
serait aperçue en arrivant au
niveau de l’Atria. Elle aurait
alors fait le rapprochement
avec un drôle de bruit qu’elle
aurait entendu alors qu’elle
arrivait au niveau de la rue de
Delémont.

Cesfaitsportentà28 lenom
bre de bus qui ont été endom
magés par des pierres depuis
le début de l’année. Les faits
de jeudi confirment un pour
centage : trois quarts des dé
gradations concernent des vi
tres du flan droit.

Nous avons bien entendu

retiré de la liste le bus dont
une vitre s’est brisée lundi à la
gare TGV de Meroux. Selon le
SMTC, lebrisdevitreseraitdû
à une contrainte physique
exercée sur la structure lors
que le véhicule est passé dans
une zone travaux.

Les faits de jeudi soir sont
donc la première dégradation
depuis que le Syndicat mixte
des transports en commun a
décidé de rétablir un service
normal de 12 bus par soir. Il
l’avait réduit le 7 octobre après
une nouvelle accélération du
vandalisme. La décision de ré
tablir le service serait liée à
une perte de clientèle liée à la
mise en place d’un service mi
nimum. La CGT l’avait fait re
marquer le 17 octobre lors de
l’assemblée générale du per
sonnel de la Régie de trans
ports du Territoire de Belfort
etdusyndicatmixtedes trans
ports en commun.

P.Ch.

Social La direction de la RTTBdéboutée

Préavisdegrèvemaintenus
Le conflit entre la direction de
la Régie des transports en
commun du Territoire de Bel
fort et les organisations syndi
cales Sud et CGT s’enlise et se
cristallise aujourd’hui sur
l’annonce, lors de l’assemblée
générale du personnel de la
RTTB et du Syndicat mixte
des transports en commun
vendredi dernier, de la perte
possible de 24 emplois à la
RTTB dans quelques mois.

Quatre réunions de négocia
tions ont été proposées aux
organisations syndicales sur
le sujet mais Sud et la CGT
trouvent que cette proposition
est un peu forte de café,
d’autant que JeanLouis La
ger, directeur de la RTTB, a
annoncé son départ prochain
de son poste. « On nous de
mande de négocier avec quel
qu’un qui n’a plus rien à per
dre », lâche Khalid Barramou,
délégué CGT.

En attendant, la direction de
la RTTB a assigné en référé
Sud et la CGT sur le déroule
ment des négociations con
cernant les délais dans les

préavis de grève à venir. Le
tribunal de grande instance,
qui avait déjà été saisi il y a
quelques semaines, a débouté
mercredi matin la direction et
l’a invitée à verser 800 € pour
Sud et 400 € pour la CGT d’in
demnités.

Ce qui a fait monter la ten
sion d’un cran entre direction
et les deux syndicats repré
sentatifs : « On nous parle
d’économies et la direction
dépense l’argent du contri
buable pour nous assigner de
vant le tribunal », constate
Christelle Faivre, de Sud. « Ils
disent qu’ils feront tout pour
éviter des licenciements mais
en contrepartie, ils nous de
mandent de prendre sur les
acquis sociaux des salariés. »

Lors du comité d’entreprise
qui a eu lieu cette semaine,
Sud et la CGT ont voté pour
qu’une expertise soit réalisée
par un organisme extérieur
des comptes de l’entreprise.

La prochaine grève annon
cée sur le réseau urbain est
fixée au 31 octobre.

K.F.

À l’issue de cette manifesta
tion plutôt discrète de la
CFDT et de la CGT du centre
h o s p i t a l i e r d e B e l f o r t
Montbéliard (CHBM) pour
« ne pas gêner les 80 pen
sionnaires de la Maison
Joly », s’est tenue une réu
nion avec le personnel con
cerné pour faire le point sur
les suppressions de postes
d’aidessoignantes (AS) en
visagées. Elles sont au nom
bre de six pour les aidessoi
gnantes qui travaillent de
jour, et d’un poste de travail
la nuit. Les premiers départs
sont prévus en novembre.
Les personnes concernées
seront reclassées dans di
vers services du CHBM.

« Notre Maison Joly est en
danger » affirment les deux
organisations syndicales
dans un tract distribué hier à
l’entrée de l’Ehpad (notre
encadré). « Le mot de bien
traitance est dans toutes les
bouches (direction, médias,
formation). Mais on nous
impose d’être bien traitants
avec moins de moyens. Nous
voilà dix ans en arrière.
N’oublions pas que les rési
dants sont ici chez eux et
qu’ils paient leur héberge
ment. Moins de personnel,
ce sont des soins d’hygiène

écourtés, une fréquence des
levés diminuée, des aides au
repas inadaptées ».

Si ces départs sont d’ores
et déjà programmés, c’est en
raison d’une situation finan
cière jugée préoccupante. La
direction du CHBM n’a pas
donné hier d’éléments chif
frés. Néanmoins, elle n’a pas
caché qu’il n’y avait pas de

marge de manœuvre.
Le sureffectif des aides

soignantes serait estimé à 8
postes, dont 7 appelés à dis
paraître à court moyen ter
me. La porte n’est pas pour
autant fermée. La direction a
proposé aux représentants
du personnel la mise en pla
ce d’un groupe de travail
pour réfléchir aux nouvelles
organisations à mettre en

place. Une nouvelle réunion
est programmée début no
vembre. La CFDT estime de
voir s’associer à cette dé
marche. La CGT est, en
revanche, beaucoup plus ré
servée.

Cette dernière considère
que « ramener l’effectif qui
est de 32,3 équivalents
temps plein à 24,90 pour ce
qui concerne les aidessoi

gnantes ne sera pas sans
conséquence pour le per
sonnel qui restera en activi
té à la Maison Joly ».

Les départs envisagés
s’étaleraient de novembre
prochain au mois de fé
vrier 2015.

JacquesBALTHAZARD

Santé La fête, prévuehier à laMaison Joly àMontbéliard, a été annulée et remplacée par une animation surprise
pour les 80 résidants, à savoir unemanifestation de la CFDT et de la CGTpour dénoncer des suppressions de postes

Maison Joly :moinsd’aidessoignantes

K Manifestation hier aprèsmidi de la CFDT et de la CGT à l’entrée de la Maison Joly, située à côté de
l’hôpital à Montbéliard. Photo JeanLuc GILLME.

Qu’estce
qu’un Ehpad ?
E Un établissement d’héber
gement pour personnes âgées
dépendantes (Ehpad), ancien
nement dénommé « maison de
retraite », est une structure
médicalisée ayant vocation à
accueillir des personnes âgées.
Les personnes accueillies
doivent avoir plus de 60 ans
et être dépendantes, autre
ment dit en perte d’autono
mie.

E La Maison Joly est un éta
blissement de ce type (Ehpad),
qui est constitué d’une section
dépendance, d’une section
hébergement, toutes deux
bénéficiant de financement du
conseil général du Doubs, et
d’une section soins de longue
durée relevant du centre hos
pitalier de Belfort Montbéliard
(CHBM).


